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Renseignements concenrnat un crédit vieux
de 10 ans

Par inouk43, le 09/11/2016 à 11:53

bonjour,

Il y a quelques mois je vous ai demandé conseil concernant un découvert que l'on me
réclamait et qui était vieux de plus de 10 ans. Vous m'avez fait parvenir un texte à recopier et
à renvoyer j'ai de nouveau le même problème pour mon mari avec une dette vieille de plus de
10 ans, l'huissier n'est pas dans ma ville et il n'y a pas eu de jugement.

Merci.

Par amajuris, le 09/11/2016 à 16:22

bonjour,
en l'absence de jugement valant titre exécutoire, votre dette est sans doute prescrite.
salutations

Par inouk43, le 10/11/2016 à 09:25

oui ça je l'ai compris mais vous m'aviez envoyer un texte que j'ai recopier avec des articles
judiciaires pouvez vous me le renvoyer ? merci



Par chaber, le 10/11/2016 à 10:14

bonjour

relisez le lien ci-dessous

http://http://www.experatoo.com/information-du-consommateur/officines-
recouvrement_73116_1.htm#.WCQ6RMluLYU

Par inouk43, le 11/11/2016 à 09:35

je ne peux pas ouvrir ce texte

Par chaber, le 11/11/2016 à 09:52

http://www.experatoo.com/information-du-consommateur/officines-
recouvrement_73116_1.htm#.WCWGpMluLYU
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